" DEFENSE DES ACTIONNAIRES ET PLAN DE SAUVEGARDE   "
La récente évolution de la situation d’EUROTUNNEL et le  " bruit "  fait sur certains forums appelle de la part de l’ADACTE  les commentaires suivants :
Depuis son origine, l’ADACTE et tout particulièrement son président actuel, M. Gouranton, n’a eu de cesse que de défendre les actionnaires d’Eurotunnel et de revendiquer, face aux Pouvoirs Publics, aux institutions européennes et aux puissances financières, la reconnaissance de leurs droits.  Chacun sait en effet, aujourd’hui que l’épargne des petits porteurs a été sacrifiée à la réalisation de ce rêve vieux de plus de 200 ans, le Tunnel sous la Manche,  «monument historique» témoin de la complicité entre libéralisme et socialisme.
L’ADACTE  rappelle immanquablement et chaque fois que l’occasion lui en est donnée en «haut lieu» que  "les petits actionnaires, majoritaires dans le capital d'EUROTUNNEL n'étaient pas dans leur grande majorité des spéculateurs mais les porteurs d'un grand projet qui n'aurait pas pu se réaliser sans eux, sans leurs économies   " . 
Elle s’honore, encore jusqu’à ce jour (malgré de nombreux obstacles qui auraient pu lui être évités) d’un combat soutenu, «agressif» et  loyal  qui a su faire monter jusqu’aux plus hautes instances et auprès des media les revendications des petits porteurs. 

Ces derniers mois, des voix dissidentes veulent faire croire  qu’un combat tortueux et  sordide  serait plus efficace ; ils réclament que l’on coupe des têtes mais se trompent de cible !
De tels comportements nuisent au combat que mène l’association, fragilisent l’ADACTE et donnent de ses efforts une fausse représentation. 

Les membres actifs, volontaires qui travaillent dans l’ombre et dans la discrétion demandent aux actionnaires et  tout particulièrement aux adhérents de maintenir leur confiance à l’ADACTE et ne pas donner prise à ces agitations.
Le 26 Octobre 2006, les administrateurs d’EUROTUNNEL et mandataires judiciaires ont, conformément à la loi de sauvegarde, approuvé un projet de plan pour la restructuration de la dette. Les propositions qu’il contient amélioreraient sensiblement  les conditions qui étaient faites aux actionnaires dans le  précédent plan (repoussé par l’ADACTE) ; nous en ferons une analyse précise et vous la transmettrons. 
Le rôle de l’Adacte a été déterminant dans cette progression ; nous continuerons d’exercer la pression et d’œuvrer en direction de TOUS les acteurs car, s’il nous faut admettre que la dilution 0 ne sera pas possible, nous pensons qu’il y a encore place pour d’autres améliorations.

Lors du dernier CA d’EUROTUNNEL, le président de l’Adacte, Joseph GOURANTON, s’est abstenu sur l’adoption de ce nouveau projet ; nous rappelons que selon la réglementation, s’abstenir équivaut à voter NON ; A cette occasion, il a déclaré au Figaro le 27/10/2006 : « Ce n'est pas un plan idéal pour l'actionnaire. Nous avons réussi à conserver 13 % du capital de l'entreprise mais c'est loin d'être satisfaisant.» et il a ajouté  «  Il est encore trop tôt pour que l’on se prononce. »
De fait, l’ADACTE demande, comme le permet la Loi, le report de toute décision et s’oppose à toute précipitation qui aurait pour conséquence de figer les options ; elle étudie ce qui est présenté comme une nouvelle donne et insiste pour obtenir les chiffres permettant, notamment,  d’évaluer l’impact des actions relutives dont il est fait état.
Quant aux Pouvoirs Publics,  nous attendons toujours  à ce jour un signal fort. Là aussi, vous serez informés : les centaines de milliers d’actionnaires d’EUROTUNNEL auront à s’exprimer au moment des élections présidentielles de 2007 !
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ADACTE

Actionnaires, soutenez-nous, adhérez ! 
Du rassemblement seul viendra notre salut !
